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A propos de Saint-Triphon

Tout recemment, lors de sa promotion ä l'ordinariat, M. le

professeur Jean-Oharles Biaudet rappelait que l'objet verkable
de l'histoire est la recherche des causes qui ont determine les

faits historiques et que sa fonction est de proposer des explications.

Considere sous cet angle, l'article de M. Dabinovic paru
dans le dernier nkmero de notre Revue historique vaudoise ne

manque certes pas d'interet L
Un fait a frappe l'auteur : le nom meme de Saint-Triphon,

donne des le moyen äge au village qui fait aujourd'hui partie
de la commune d'Ollon 2. II faut bien reconnaitre que ce nom
n'est pas du terroir et que le saint sous le vocable duquel ce
lieu a ete place est «inconnu en Occident », selon les termes de

M. Dabinovic. Jusqu'a ce jour, personne n'a elucide le probleme
des origines de Saint-Triphon. II faut dire qu'aucun historien
vaudois ne pouvait avoir assez d'imagination pour aller chercher
la cle du mystere dans le Systeme militaire defensif que Byzance
a etabli en Dalmatie au IXe siecle. Nous devons done etre recon-
naissants ä M. Dabinovic d'avoir elargi nos horizons, de nous
avoir narre l'epopee de ces « hommes de saint Tryphon » ä Kotor,
puis en Italie. Ce faisant, il nous a enfin donne des precisions
sur leur saint patron byzantin, qui se trouve etre aussi ä l'origine
du nom d'un de nos charmants villages vaudois.

Nous devons cependant avouer que les conclusions de l'auteur
quant ä l'origine meme du village de Saint-Triphon nous ont
laisse quelque peu sceptique.

Resumons en quelques lignes la these de M. Dabinovic, En
859, l'empereur Louis II avait re?u de son frere Lothaire II les
territoires diocesains de Geneve, Lausanne et Sion. L'appetit de

ses oncles Charles le Chauve et Louis le Germanique l'ont incite
ä etablir une organisation de barrage contre une invasion venant
du Nord. La situation devenant de plus en plus mena?ante ä la

1 Antoine S. Dabinovic, Les origines du village de Saint-Triphon, dans R.H.V.,
1962, p. 1.

2 La premiere mention du nom de Saint-Triphon remonte au debut du
XIIIe siecle, dans l'etat actuel de nos connaissances.
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suite de l'accord de Meerssen (870), Louis II aurait envoye ses
« hommes de saint Tryphon » dans le Chablais vaudois, ou ils
s'etablirent en fondant l'actuel Saint-Triphon et en marquant les

institutions juridiques de ce village de caracteristiques importees
de Kotor en Dalmatie.

Presentee de maniere assez habile, cette explication nous
parait cependant tres fragile. Nous nous sentons presse d'exposer
le plus brievement possible les raisons de notre doute afin de

ne pas laisser admettre comme verite historique une hypothese

pour le moins discutable. Nous examinerons successivement les

circonstances historiques evoquees par l'auteur, puis le pretendu
caractere specifique des institutions de Saint-Triphon.

Les circonstances historiques
II est bien connu que le debouche nord du Grand-Saint-

Bernard, du col au Leman, a toujours ete l'objet de la vigilance
des grands chefs politiques. De lä decoule l'importance attribute
par Charlemagne ä l'abbaye de Saint-Maurice d'Agaune, ä la
tete de laquelle de nombreuses chroniques mentionnent la
presence de membres de la famille royale. L'abbaye de Saint-
Maurice paya de son independance l'interet que lui portaient les

rois et eile devint tres tot un benefice royal. C'est aussi la raison

pour laquelle elle ne subit pas la reforme monastique entreprise
par Benoit d'Aniane au debut du IXe siecle, qui tendit ä imposer
la regle de saint Benoit aux monasteres. Car cette regie exigeait
un abbe choisi par les religieux ä la tete de chaque monastere.
Or, si le roi admettait un abbe religieux, il se privait par la meme
du service militaire qu'il pouvait exiger d'un abbe seculier. Les
necessites politiques furent les plus fortes et l'abbaye d'Agaune
echappa ä la reforme, pour devenir une abbaye de chanoines
sous la direction d'un seculier. Elle resta un honor royalII
n'est done pas etonnant de trouver un puissant personnage ä la
tete de Saint-Maurice vers 857, en la personne du fameux abbe

Hubert, auquel son beau-frere Lothaire II avait aussi confie le
duche de Transjurane.

Nous n'avons pas ä revenir ici sur l'histoire mouvementee
du duc-abbe, dont Parisot et Poupardin ont brosse un portrait

1 Cf. Jean-Marie Theorillat, L'abbaye de Saint-Maurice d'Agaune des ori-
gines ä la reforme canoniale (515-830), dans Vallesia, t. IX, p. 119 s., Sion, 1954.
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saisissant, si ce n'est pour souligner que M, Dabinovic parait
ignorer ces travaux fondamentaux pour l'epoque en question *.

II ecrit en effet: « C'est done en 859 que Louis eut la possibility
de s'occuper de la defense des passages alpestres » ; et il fixe
« dans un temps assez proche du pacte de l'an 859 » la decision
de fortifier les passages des Alpes, travaux dans lesquels l'auteur
comprend «la construction de la tour de guet de Saint-Triphon » 2.

Or les travaux de Parisot et de Poupardin ont clairement demontre

que le duc-abbe Hubert est bei et bien demeure le maitre du
pays sis entre le Jura et le Grand-Saint-Bernard jusqu'ä sa mort,
survenue au combat d'Orbe, ä la fin de l'annee 864.3 Pour mater
ce grand seigneur revoke, Louis II et son frere Lothaire II durent
faire appel au concours de Conrad, ancien comte d'Auxerre, qui
recolta les fruits de l'affaire, puisque les biens d'Hubert passerent
entre ses mains. Son fils Rodolphe en herita et c'est ainsi que
furent jetees les bases du futur royaume de Bourgogne transju-
rane. Le vainqueur d'Hubert regut-il l'abbaye de Saint-Maurice
et le duche de Transjurane des 864? C'est tres probable, selon
Parisot et Poupardin, quoique la premiere mention de son fils
Rodolphe comme abbe ne se trouve qu'en 872. 4 Cette absence
de documents entre 864 et 872 concernant les Rodolphiens place
l'historien qui voudrait preciser leur influence en Transjurane
durant les dernieres annees de Louis II devant des difficultes
insurmontables. Mais il ne fait pas de doute que le Chablais
vaudois passa des mains fermes d'Hubert dans celles encore plus
energiques de Conrad, puis de Rodolphe. Tout en reconnaissant
la suzerainete de Louis II, ces grands vassaux profiterent de

l'eloignement de l'empereur pour poser les fondements de leur
futur royaume independant.

1 Robert Parisot, Le royaume de Lorraine sous les Carolingiens (843-923),
Paris, 1899, p. 83 et p. 361 s. — Rene Poupardin, Le royaume de Provence sous
les Carolingiens (855-933?), Paris, 1901 (Bibliotheque de l'Ecole des Hautes Etudes,
fasc. 131), p. 47 s. — Rene Poupardin, Le royaume de Bourgogne (888-1038),
Paris, 1907 (Bibliotheque de l'Ecole des Hautes Etudes, fasc. 163), p. 8 s.

3 Dabinovic, art. cite, p. 7.
3 Parisot, op. cit., p. 362 ; Poupardin, Royaume de Provence, p. 53. Remar-

quons en passant que M. Dabinovic parle tantöt du « due Hugbert de Transjurane »

(p. 7), tantot d'« Enobert, due de Transjurane (857-869) » (p. 8), ce qui ne facilite
pas le lecteur, puisqu'il s'agit du meme personnage, le duc-abbe Hubert, mort ä
Orbe ä fin 864.

4 Poupardin, Royaume de Bourgogne, p. 363, n. 3 et 6.
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Nous connaissons bien la donation d'octobre 869, citee par
M. Dabinovic r, par laquelle Charles le Chauve fit cadeau ä

Boson, son futur beau-frere et qui deviendra roi de Provence,
de l'abbaye de Saint-Maurice. Mais Poupardin a dejä fait remar-
quer ä ce sujet qu'il ne peut s'etre agi que d'une « simple
automation » soutenant les pretentions de Boson, concurrent de

Conrad, sur quelques-uns des benefices enleves ä Hubert pour
etre donnes ä Conrad, ajoutant qu'« aucun texte ne permet d'ad-
mettre la possession effective par lui (Boson) de l'abbaye
d'Agaune, non plus que d'aucune autre region de la Transju-
rane »2. Et le traite de Meerssen de 870, par lequel Charles le
Chauve et Louis le Germanique depecerent les terres de feu
Lothaire II sans tenir compte de l'heritier legitime qui etait
Louis II, ne mentionne pas les trois eveches transjurans 3. Conrad,
ou peut-etre dejä Rodolphe, etait sur place pour faire respecter
les droits nominaux de Louis II et surtout ses propres interets.
Le Chablais etait bien garde. Dans ces conditions, ce ne sont
pas les quelques « hommes de saint Tryphon » arrivant dans la

contree presque un an apres Meerssen qui auraient pu changer
grand'chose ä la situation.

Vues au travers des etudes magistrales de Parisot et de

Poupardin, les circonstances historiques ne fournissent aucun appui
ä la these de M. Dabinovic, il faut bien le dire.

Les institutions de Saint-Triphon ont-elles un caractere particulier?
Sentant peut-etre la fragilite de sa these, M. Dabinovic s'est

efforce de la justifier par des arguments tires de l'histoire regionale

de Saint-Triphon. Franchissant d'un bond allegre un demi-
millenaire, il a cru retrouver dans certaines institutions du
XVe siecle des traits specifiques qui proviendraient de Kotor et

que, par consequent, seuls les « hommes de saint Tryphon » pou-
vaient avoir introduits dans le Chablais.

II voit une premiere analogie dans les redevances dues par les

paysans et decouvre que ces redevances se calculaient en coupes

1 Dabinovic, art. cite, p. 8. Le texte des Annales de Saint-Bertin, qui fait
allusion ä cette donation, a ete etudie de pres par Pobpardin, Royaume de Provence,
p. 57-58.

2 Cf. note precedente,
3 Cf. Parisot, op. cit., p. 370 s., oil le partage de Meerssen est analyse minu-

tieusement.
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de ble, comme ä Kotor. Nous ne savons oü l'auteur a trouve le

terme copolla (coupe) dans les chartes de la region, Le terme
usuel est cupa et le moins qu'on puisse dire, c'est qu'il n'a rien
de specifique ä la region. II se retrouve dans tout le pays romand,
si ce n'est dans toute l'Europe occidentale. Cette coupe, dans
les documents du Chablais — y compris les Ormonts — et de

Saint-Triphon, se subdivise en bichets et quarterons, sous-
multiples qui apparaissent constamment dans les extentes de 1332
dejä *. On y chercherait en vain, par ailleurs, les subdivisions de
la coupe de Kotor (litra, unciae, exagia), Notons en passant que
l'auteur parait melanger curieusement les mesures de capacite
pour les graines et les mesures de poids, ce qui n'eclaire pas le
Probleme 2.

« Une analogie encore plus frappante, poursuit M. Dabinovic,
se rapportait ä la distinction entre terres seigneuriales et terres
roturieres », commune ä Kotor et aux Ormonts 3. Nous ne nous
arreterons pas longtemps ä ce second argument. Car est-il vrai-
ment necessaire de rappeler que la distinction entre fiefs nobles
et tenures rurales fut de regle dans toute l'Europe occidentale
au moyen äge Que certaines de nos institutions occidentales
aient rayonne jusqu'ä Kotor et meme au-delä, cela n'a rien
d'etonnant et c'est meme bien connu. Mais il ne faut tout de

meme pas inverser le courant d'expansion des institutions medie-
vales.

Un troisieme caractere propre ä Kotor et ä Saint-Triphon
serait l'usage selon lequel les sujets n'etaient astreints ä preter
serment de fädelite ä chaque nouveau suzerain qu'apres promesse
re^ue de ce dernier de sauvegarder leurs privileges. Encore une
fois, rien de plus repandu que cette coutume. Disons simplement
qu'en 1456, lorsque le prince du Piemont prit possession du pays

1 Archives cantonales vaudoises, Ab 5, passim.
2 Sans vouloir juger des mesures de Kotor en 1604, ce qui echappe ä notre

competence, nous nous demandons si la misura di livello, dont l'auteur dit qu'elle
n'etait plus qu'un simple droit de surface (p. 33, n. 1), n'etait pas plutot une coupe
mesuree ä ras (ad rasum). Signaions aussi une erreur dans les chiffres donnes pour
les sous-multiples de la coupe ä Kotor, au bas de la page 33.

3 Dabinovic, art. cite, p. 33. Saisissons cette occasion pour dire que nous
n'avons pas l'intention de relever la confusion territoriale qui regne dans l'article
en question au sujet de Saint-Triphon et des Ormonts. Manifestement, l'auteur
ne s'est pas rendu compte de la topographie de cette region et n'a pas compris les
explications donnees par Eugene Corth£sy dans sa these mtitulee Etude historique
sur la vallee des Ormonts, Lausanne, 1903.
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de Vaud ä Moudon, nos representants firent valoir que, selon
les coutumes du pays, le seigneur devait preter personnellement
le serment d'observer les franchises du pays de Vaud avant de

recevoir le serment de ses sujets J.

Nous avons garde pour la fin la question de la parente que
M. Dabinovic a cru remarquer entre les foires de Kotor et celles
de Saint-Triphon. En fait, si Ton serre de pres le texte de

hauteur, il faut reconnaitre que la coincidence des dates de la foire
annuelle de Saint-Triphon et de Celle de Kotor constitue la seule
base valable du raisonnement de M. Dabinovic. Car il avoue

pour le reste que les donnees lui manquent pour etablir si les

foires de Saint-Triphon « presentaient dans leur organisation ou
dans leur exterieur des traits caracteristiques qui rappelaient une
affinite avec les celebrations de Kotor »2. Nous admettons par-
faitement que cette coincidence de dates est un fait historique
qui peut et doit intriguer l'historien. Mais cette donnee est-elle
süffisante pour legitimer la conclusion de M. Dabinovic : « II faut
bien croire que c'est de Kotor que les habitants de Saint-Triphon
ont re?u la tradition de leur fete patronale » Nous ne le pensons
pas. Remarquons tout d'abord que nulle donnee, jusqu'ä ce jour,
ne permet d'affirmer que la foire annuelle de Saint-Triphon ait
ete fixee au jour d'une fete patronale en l'honneur de saint
Tryphon. Bien au contraire, c'est la Saint-Blaise que l'on fetait
le 3 fevrier dans le pays romand 3. Les anciennes foires vaudoises
n'etaient pas toujours fixees au jour de la fete patronale du lieu,
comme ä Kotor. A Lausanne, par exemple, il n'y avait autrefois
qu'une foire annuelle, ä la Saint-Gall (16 octobre). Or saint Gall
ne possedait meme pas un autel en la cathedrale de Lausanne,
Enfin, nous voulons bien croire qu'il y ait eu une fois une fete

patronale ä Saint-Triphon. Mais ä quelle date alors? Pourquoi
n'aurait-ce pas ete le 10 novembre, date de la Saint-Tryphon
au calendrier de l'Eglise d'Occident? Ce saint byzantin etait en
tous cas fete ä cette derniere date ä Chälons-sur-Marne, ce qui
prouve qu'il n'etait pas tout ä fait inconnu en Occident L Au

1 Cf. Olivier Dessemontet et Francois Gilliard, La remise da pays de Vaud
au prince de Piemont en 1456, Lausanne, 1953, p. 25 et 47.

2 Dabinovic, art. cite, p. 36.
3 Cf. M.D.R., XVIII/i, p. 107.
4 Cf. H. Grotefend, Taschenbuch der Zeitrechnung des deutschen Mittelalters

und der Neuzeit, iote Auflage, Hannover, i960.
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surplus, on peut se demander si la fete patronale en l'honneur
du saint qui donna son nom au village a survecu ä la disparition
de la chapelle qui lui etait consacree et qui fut remplacee par
une nouvelle chapelle consacree ä la Vierge Marie en 1311 L

Bien sür, la coincidence de dates sur laquelle repose tout
l'edifice de M. Dabinovic reste peut-etre troublante, II n'y a

cependant pas plus d'invraisemblance ä la supposer fortuite qu'ä
admettre son origine dans une relation etroite avec Kotor.

** *

Mais il est temps de conclure ces breves remarques. Tout en
rendant hommage ä M. Dabinovic, qui nous a appris quantite
de choses sur saint Tryphon et ses hommes, nous devons dire

que la fondation de Saint-Triphon par ces derniers demeure bien
problematique. Pour nous, le mystere des origines du village
vaudois reste ä eclaircir. S'il nous fallait ä tout prix emettre une
hypothese, nous chercherions plutot une solution dans les
relations qui s'etablirent entre l'Orient et l'Occident ä la suite du
mariage de l'empereur Othon II, fils d'Adelaiide de Bourgogne
transjurane, avec la princesse byzantine Theophano ä la fin du
Xe siecle. Ces relations, accentuees par les Croisades, entrainerent
une veritable importation de saints byzantins dans nos regions,
parmi lesquels nous ne citerons que saint Nicolas de Myre, qui
devint le saint ä la mode des 1166 dans le diocese de Lausanne,
saint Blaise, dont nous venons de parier, saint Georges, saint
Christophe et saint Antoine2. Si saint Tryphon n'a eu que
l'honneur d'une chapelle, comme saint Pantaleon d'ailleurs 3,

dans notre pays, c'est probablement du ä de tout autres raisons
qu'ä la pretendue colonie des « hommes de Kotor », Mais ceci
est une autre histoire.

Olivier Dessemontet.

1 Cf. XXXI, p. 214, n° 1335 : Aymo episcopus Sedun. unxit capellam
Sancti Tryphonis sab invocatione B.V. Marie. 6 maii 1311.

2 La question de l'introduction des saints byzantins dans nos regions a ete
etudiee dans : Michael Benzerath, Die Kirchenpatrone der alten Diözese Lausanne
im Mittelalter, Fribourg, 1914. (Extrait des Freiburger Geschichtsblätter, XX, 1913.)

3 Seule l'ancienne chapelle du bourg de Chillon etait placee sous le vocable
de saint Pantaleon dans le diocese de Lausanne. La premiere mention en remonte
ä 1278. Cf. R.H.V., 1906, p. 89, et Benzerath, op. cit., p. 179-180. Naef a egale-
ment ecrit que l'ancienne chapelle du chateau de Chillon etait consacree ä saint
Pantaleon.
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